Le mouvement intra-départemental

La premiere phase

Je ne change pas de poste.
J'exercerai sur mon poste actuel a la rentrée.

Prét ?

Alors, on commence la.

Jexercerai sur mon
poste actuel a la rentrée.

Je suis titulaire de mon
poste a titre définitif ?

Je participe au Je suis titularisé-e sur
mouvement ? ce poste a titre
définitif et j'y

exercerai a la rentrée

Je suis nommé-e sur ce poste,
a titre provisoire, pour un an et
j'y exercerai a la rentrée.

Un veeu large, par défaut
est fait a ma place.

Je dois classer les circonscriptions du département
afin de participer a la 2"* phase.
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